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Définitions officielles des AJEP données à travers différentes brochures
de Jeunesse & Sports

!

-1966, Les carrières de la jeunesse et des sports, brochure du Secrétariat d'État à la Jeunesse et aux Sports, p 54 :

« Rôle: les Assistants départementaux sont des Agents mis à la disposition des Inspecteurs départementaux de la
Jeunesse et des Sports en vue de les aider dans les domaines de l'Éducation Populaire et de la Jeunesse. Ils ont des
tâches de prospection, de recensement, de contacts, de documentation, de diffusion, d'information, d'orientation et
d'organisation. Ils ne sont toutefois pas des instructeurs dans une ou plusieurs techniques d'Éducation Populaire ou de
Jeunesse.
Statut: leur statut est celui de délégués rectoraux nommés par arrêté du Recteur d'une Académie dur proposition de
l'Inspecteur principal de la Jeunesse et des Sports».

- 1972-1973-1974, Activités de formation à l'animation socio-éducative, brochures du Secrétariat d'État chargés de la
Jeunesse et des Sports, p 3 :

« Au sein des Directions départementales, un corps d'agents - les assistants de jeunesse et d'éducation populaire -
actuellement au nombre de 165, ont une mission de conseils, d'incitation, d'information et de relations, pour les actions
d'animation socio-éducatives du domaine du Secrétariat d'État ».

-1974, Les carrières de la jeunesse et des sports, brochure du Secrétariat d'État chargés de la Jeunesse et des Sports,
p18:

« Définition du métier: les assistants départementaux sont des agents mis à la disposition des Inspecteurs
Départementaux de la Jeunesse et des Sports en vue de les aider dans les domaines de l'éducation populaire et de la
jeunesse. Ils ont des tâches de prospection, de recensement, de contact, de documentation, de diffusion, d'information,
d'orientation et d'organisation.
Conditions d'admission: [...] Le recrutement se fait soit sur dossier en dehors du corps enseignant, soit parmi les
enseignants. Ceux-ci sont alors mis en service détaché et conservent leur indice de traitement.
Débouchés: après avoir acquis une expérience de quelques années, les assistants départementaux de jeunesse et
d'éducation populaire peuvent s'orienter notamment vers:

• Un emploi de coordonnateur de l'animation au niveau départemental ou à celui d'un ensemble de communes.
• Un emploi d'animateur ou d'animateur-coordonnateur d'une ville d'une certaine importance.
• La carrière d'Inspecteur de la Jeunesse et des Sports (après concours). »
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SECR'E~I\t\RIATDiETATA LAJEUNESSE
ET AUXSPJRTS PARISp le 16 Janvier 1964

2ème SO~è-D:irecticn
Le Secrétaire d~Etat à la JeunGsse

et 2,UX Sports

à

•
MMc.lesRecteurs

(Services' Académiqu~s de la Jeunesse et
des Sports)

MM~lesInspecteurs d'Académie
(Services Départementaux de la Jeunesse
et des Sports)
MMolesDirecteurs des Instituts

,lrationaux et des Centres Régionaux

~JF'J! _= La fonction d' assif:;tant départemental d'éducation
populaire et de jeu:.."lesse '

s;:

L 1aceroissement constant en amp'Laizr et en divers:i,té des besoins
auxquef.e -Le s Services d t :i.nspection de la Jeunessé et des Sp·')rts
sont ap}?elés à répondre dans lé q,omainede l'éd'lflcation populaire
et de la jeùnesse les amène à élargir leur action et à multipliel
leurs initiatives, en collaboration avec les o:::;-ganismesprtvé a,
tant pour aider à la f~rID.[:i.tiondes cadr-es que p,,>ur mettre à La
disp0Si-ti.Oll des jeUY.i.eset des adultes de s p0ssibilités éducati-
vea nombr-euse set de va'Leur, . .

Pour permettre aux Services d'y parvenir, le Secrétariat d'Etat
à la Jeunesse et aux Sports a p notamment, en+r-e prd,a de mettre en
pf.ace 1 dès 1961 $ de nouveaux agents dits lIasSiSlïfu"'ltsè.épartemen-
ta1::Xd'~ducatLm populaire et de jeU:."1esse"pour seconder dana
leurs tâches MM~lesInspecte'urs dé par-t.emerrsaux•. J!' ai ainsi
dée,;idé de l' ')l,l.verture de cent de ces postes "répal'tie sur éil1.q
anuées de 1961 à 1965v

'Les assistants sont des délégués rec-cora'I.L'1:dont la situation eet
assimil.ée à celle des agents du sec-teUl.'post-scolaire (ense:igD.e._o
ment sportif, jeunesse cuvrière~ plein air) 0 ': ,

Leur recru.teme:r:t est opéré r soit parmi le per~:l\i!11lelens_eig::~"'lt9

noit parmi, 1GB stagiaires dès stages organisés :par le Seeré ~ao-
r!.at d'Etat, soit encore 8.U sein des crgana sa'bd.one d t éduoa't i.cn
pcpu'laire et de jeu.."'lesseIl '

;
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En attendant qu'ils puissent être séle-:.ticnnés et formés au
Centre National d'Ed.ucation Populaire dont la création est en
couz-s', i~ls aonf recrutés sur proposition des Rac teur...e (Services
académi.quee de la jeunesse et des sports) v après avis des Ins-.
pec teuz-s dlAcadémie (Services départementaux de la jeu..'"lesseot
des SPC'l'tS) et accord du Secrétariat dlEtat à. la -Jeuneaaeet
aux SpOl....+s (Sèmeet 6èmeBureaux),. .

*
*
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A la s'üte de la réunion des assistants départementaux ql.1i.
sIest tenû..eà T'L.NoE.,P••de Marly-1.e·-Roidu 21 au 27 Ju:Ln
dernier (vocompte-rendu joint) et à l'occasion de la mise en
place de trente nouveaux assistants dspartemelitaux sur les
postes ouverts au 15 Septembre 1963, il m'est apparu o~portun
de préciserp à la l1.:.Gl1rdes expériences en courss le rôle de
cette nouvelle catégorie d'agents ••

J!]nraison de la grande diversité des services départementaux,
commeaussi de la variété des activités à encourager en matière
d'édv~ation popuCLaireet de jeunesse~ il n'est pas possible
d'én-gmé:rerde façon uniforme 'et exhaustive les tâches des
assistants. Tout .au pl-...'l.speut-onen donner les limites : ilf3
ne sont: ni des animateu.rs polyvalents commeil en existe dans
les mouvementsde jeu.."lesseet les institutions d'éducation
pO:;;:·î.Ùai:r-e~ ni des ccnseillers tecbhiques etpédagogiqu.es spé::ü&-
lisés c ')mmeil en existe aux échelons acaâémï.que et nati.onal"
11$ né conatd.truen+ pas davantage un simple personnel aclminis·-
tratifd'appoint~ .

En outrre , les attributions dès aaaf.atan+e d ' éducation popul.a.l r-e
et (le je"\messe peuvent être groupées sous deux z-ubr-I.que a g ,
administl'2.tion et action é ducaH,ve , étant bien entendu qu l e.i.Le s
doâverrt se oompéné+rez- de façon c one+ante,

I~...ADMINISTRATION~_._-------
a) inv-entaire départemental des institutions publiques et
privées menant une action en f'aveur-de l'édu.caticn ];opulai:-e
et de la je"W.'1.esse;fichier ç1esactivités Crutechniques dicI'8n-
séeso

b ) regroupeme!it:,>instruction et présentation des demandee(le
subventions~ de matériel!, de prestations? formulées par les
assC'ci.a:tj,cns0
o) 'contr~le de la vie culturelle des aaaocLahLona ,

o G __1e 0 ('J
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d) .instruction et transmission des demandesde stages et de
bourses de voyaget tenue des fichiers concernant les ancien2
stagiaires et les cadres disponibles"
e) invent(.airep' entretien et utilisation des,moyens pforres au
service notammentles moyensaudio-visu.els!o .

Les assistants dé par-b emerrtauxdevrcnt se montrer très ac·tifs
à l'égatd du milieu global d'action que ccnstitue le départ e·_·
ment, détectant les besoins, identifiant les évolutionspmul-
tipliant les contacts avec les personnes et les groupes SUSC8!--
tibles de contribuer au développementde l'action en fave-trr
de l'éducation populaire et de la jeunesse" . .

Leur intervention revétira diverses formes :

a) collabcr-atic.n ét:!.'oite, aux cÔtés du Chef de; service, avec
les municipalités et les différentS'organismes publics et
privés, :rI0ur la mise en place et la réalisation d'une infras-
tructure socio-éducative départementaleg

b) développE.illentsous toutes ses formes, d,un:e info~mation
tant au profit de la -jeunesse (cr-ganf.séeou dispersée) qu'à
celui du public possible de l' éducata.cnpopulaire, notam-
ment : réunion et diffusion de toute documen+a+ï.onSUl.' les
possibilités offertes" Oonstitution dt-ULl.esorte de ilsyndicat
dlinitiative" des jeun.eset de l'éducatio:Q. pop:ulaire<.' .
o) détecti-;;n des 8l'.l.imateursen collaboration avec le seoteUr
priv'é 0

d). coordination de 11action des animateurs et effort's de
regroupement (maintenir une liaison constante' avec les an-
ciensbénéficiaires des stages et voyages organisés par Te
Secrétariat dtEtat1 les engager à des réalisations commur..es,
viser à la constitution dlune véritable Iléqui.pe,départe'!llEm-.
tale') 0

e') prépara.o!donet or-ganf.ea+Lon , en liaiso~ avec 'les conseil-
lers techniques et pédagogiques régionaux et netLonauxair~si .
qu.'avec Le s animateurs des associations t de r-enccrrlrre s , jour--
nées dlétude? stages, etc 0 ~ 0 (:plus partic1.ùièremept f part.tcipel
activement aux stages d'éducation p.spul.ad.r-e dans; les écoles
norma.Les F aux sessions Il connad.aeance de la Franci:lll? éven!:;;;ï,el-
lement aux stages te plein air)" .
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f) partj.cipation 8.U développement des échanges internationaux
(jumelages de villes, séjours dtétud.e7 rencontres interna ....
tioriales)0
g) recherohe de nouvelles activités répondant aux besoins
encore insatisfaits ou nouveaux (notamment des jeunes dans
les grands ensembles, des jeunes ruraux)1 participation à
l'évaluation des résultats ·:)btenus<J

* *

•••
Les assistants devr-cnf avoir la préoccupata.on permanente de
parfaire leur information et leur formation~·Le Secrétaria~
d'Etat organisera à leur intention des stages spéciaux de \
perfectionnement 4

Ils auront enfin sans cesse le souci dfêt:eles cOllaborateÙrs
de leur Chef de service départemental qu'ils ont miss~on ..
d.lassister9 solidaires de l'équipe de la Jeunesse et des sportt
de leur département~ et plus largement dlu.~e administration
dont tous les agents y par des voies di.tférentes, concourent
aux mêmes butsQ .

•

PiLe Secrét~ire dlEtat à la: Jeu..'Ylesse
et a"?Y'Sports \

-Le Sous-Directeur de la Jeunesse
et de ;L1Efuti.,O::l l'ol"'1iùre

.// -i Il ()h{,~.
r;./·.~--"-
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EIlH8':r..iliË DE LA JEmïEbbE .JT DE&
SJ?C:RTS Paris, le ·2 mars 1567
--~---Service de ~a Jeunesse et de l'Education
?opulaireBURr.;J;.U JI LE .•~INISTRliDE LA JEmœS8il E':C DEb SP0RTS

LS/JG
r~O 61-244/B

à

NliNSIEUR LE RECT::iURDE L'AC.kDEEIE
Service Académique de la Jeunesse et
des Sports.

CBJET :.An.inationde la Jeunesse Inorganisée.
Réunion de ~,:.b..:..LY LE ROI - 6 et 7 Février 1967.

Les journées dl étude des 6 et 7 Février 1967, à. l' l .l-T.E:2•
de :r'Ii..,RLY LE .ltl I, "avaient pour but de préparer dans le détail
avec les fonctionnaires que vous avez désignés pour prendre
la direction de ces activités, l'organisation!

des ses~Jions Connat aeance de la France
des "~kê'ssïbnsConnaissance de Paris
des B.E.R.I.

Ellés dOV?~E?l?-t ~ussi pe:rme~tre ~ Jl~_I!iE1ré?h~~e de ~g§Jsur la défIni tl.Oh du C. T •.J:i. ch§'~A...açtJ3Q :t.es d'am ma-.:
\.•.•••-~" •." -:.. iC\!tO _0':, • _s;t_.ZCW4C "_IiI!l.~!5(JC4_ l.$i J fi_,:ti~c;m, son rolëE3t sa. place dans nos structures administra-
tives.
Je vous adresse .les rapports des quatre commissions intéres-
sées.
Les trois premiers n'appellent, de ma part, aucune reoarque
particulière.

~ En rovanche,certains points du dernier rapport m'ont con-
duit à présenter quelques remarques au cours de la séance
plénière.
Il m'apparaît inopportun de subordonner d'une.manière sys-
té~§.ti.qlle..;:!'§.~_Q_•.T.•.J?. à un assistant départementz.l.
Le rôle d'antma+Lon et de coordination que jouerait ce der-
nier exige, une autorité qu'un aes.i.a+arrtdépartementél.l ne
saurait avoir nécessairenent de par son rang hiérarchique.

,

La tâche actuelle des C.T.P.et la valorisation de leur cla--
..:.sementindiciaire, à. laquelle je compte m'attacher, ne ren-
dent pas cette subordination souhaitable.

. ·1·· .
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Je pense que ce r51e d'assistant pourrait être confié à un Ins-
pecteur-aninateur. Cet Inspecteur, placé sous l'autorité du
Chef du bervice et au Q~me rang que ses collègues, serait plus
particulièrenent chargé de coordonner les activités de l'~nseD-
ble des C.T.P~ et d'harmoniser l'intervention des C.T.P. d'ani-
w.ation avec les C.T.P. des diverses techniques sportives ou
d'éducation populaire.
Cutre le prOblème de l'insertion du C.T.P. d'animation dans une

'-équipe, il convient d'cxa.niner à quel niveau d~ l'action des
services extérieurs (académique ou départemental) il sera uti-
lisé dans une première phase.
Sur ces divers points, je souhaite recueillir dès que possible
votre avis et vos sUf;gestions. La définition de cette.Qission
particulière de nos C.T.P. doit être rapidement et clairement
exprirlée.afin de r~soudre ~u ~;i~u~ l~s.pr()blèmes croissants que
pose au l\linistè.rede la Jeulle~.êE?~~:fj;le~Sportsla jeuness~ mor-
garu.séè , ':::'." .

. - '.': . . .~ .;-") .J. .r: ':-"...
Vos remarques et vos propositions me'permettront de préparer
un texte que je vous sOUl!l~i!i:'ai,.pour'une dernière étude èn
commun, lors de votre prochâih.è~x·é'Ûnion à PARIS.

'," ', ..,:" ..."",- ... , .....

Cette circulaire .ne sera pas
diÏfusée au B.O .È·~N.•

PJ.a.ude 'diffusion (voie
REG (1)
I.P. (4)

·P()ur·l~ MINISTRE de la JEUNESSE et
des Sports

Le CHEF du Service de la Jeunesse et de
l'EQ.1;I.cati.on!i Populaire :

If" lA, )! 1 !).1__

direote) -~

R. BRICHET
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